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Données du réseau:  34 parcelles ont été observées les 24 et 25 avril, 15 dans le vignoble de St Pour-
çain et 19 dans celui des Co tes d’Auvergne. 
 
 
Dégât de gel :   La semaine dernie re, le gel a durement touche  nos vignobles; sur 4 jours conse cutifs, les tem-
pe ratures e taient ne gatives au petit matin, avec le minimum entre 4 et 5 h. 
 
Le tableau ci-dessous pre sente les tempe ratures releve es par des stations Me te o-France a  proximite . 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Il y a bien su r beaucoup de variabilite  d’un secteur a  un autre, d’une parcelle a  une autre. 
 
 
Pour le vignoble de Saint Pourçain, les de ga ts majeurs sont observe s au nord vignoble, sur les secteurs de Chemilly 
et Besson ; ils atteignent entre 50 et 80%., mais e galement vers St Pourçain, aux Floux avec de 60 a  100 %. 
A Cha tel on estime a  60 % les pertes. 
A Mone tay, a  Meillard et a  Briaille, on observe autour de 25 % de gel. 
Sur le secteur centre (Saulcet-Louchy)  les de ga ts sont moins importants, autour de 10-15 % et de nombreuses par-
celles ne sont pas touche es. 
Enfin, au sud, les secteurs de Deneuille et Fleuriel est touche  de 30 a  40 % sur les rouges et a  80 % sur les blancs  
 
 
Pour le vignoble des Co tes d’Auvergne, c’est le secteur centre est qui a le plus e te  touche  : Les communes de Laps, 
St Georges, St Maurice, Authezat, Veyre- Monton, les Martres de Veyre, Nechers, Tinlhat  sont touche es a  plus de  80 
%. On note e galement des de ga ts importants vers Billom.   
Le secteur de Corant est touche  de façon assez variable, de 10 a  30 %. 
Les autres secteurs, au sud (Boudes, Chalus),  le long de l’autoroute cote  ouest (Plauzat, le Crest, La Roche Blanche-
Gergovie), pre sentent en ge ne ral des de ga ts moins importants, de 10 a  20 % 
Le nord du vignoble est indemne. 
 
Nous saurons dans les jours a  venir dans quelle mesure les vignes pourront repartir. Mais les repousse risquent 
d’e tre moins fructife res. 
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 Chareil (03) Montbeugny (03) Clermont (63) Plauzat (63) 

19/04/2017 -2 -1,1 1,4 -0,5 

20/04/2017 -1,2 -1,9 0,2 -1,3 

21/04/2017 -2,6  -1,7 -3,6 1,9 

22/04/2017 -1,2 0,8 2,1 0 
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Stades de la vigne:  
Il y a peu d‘e volution depuis la semaine dernie re, me me sur les secteurs n’ayant pas subit 
le gel. 
La vigne est en ge ne ral au stade 3 –4 feuilles e tale es, avec les grappes visibles. Seules les 
parcelles les plus pre coces  et pas touche es par le gel sont au stade inflorescences nette-
ment visibles. 
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Dégâts de gel à divers degrés d’intensité 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Observations Ravageurs : 
 
Mange-bourgeons : fin du risque. Peu de de ga ts ont e te  observe s, a  l’exception de rares parcelles. 
 
Tordeuse (Eudémis) : Le vol débute cette semaine. Il semble qu’il soit assez important; le maximum de 
papillons pie ge s en une semaine est de 59. 
Mais cela ne donne pas d’indication sur la pression re elle des tordeuses,sur la future grappe puisque beau-
coup de facteurs entrent en jeu (tempe rature, humidite , pre sence d’auxiliaires)  dans la re ussite des pontes et 
e closions. 
 

 

Observations Maladies : 

 

Le BSV s’appuie sur le réseau Modélisation animé par l’IFV du Val de Loire, pour l’évaluation de la si-
tuation sanitaire en ce qui concerne le Mildiou, l’Oïdium et le Black rot. Afin de vérifier la pertinence 
de la modélisation, des témoins non traités sont suivis en parallèle.  
 
Mildiou: Les œufs d’hiver sont juste mûrs voire pas encore dans certains secteurs.  
Le mode le ne pre voit aucune contamination, me me s’il tombe quelques mm dans les prochains jours. 
Le risque est nul a  faible. 
 
Oïdium: La vigne est d’ores et déjà sensible à l’oïdium. Mais les  premières contaminations ne peuvent 
avoir lieu que lors d’une pluie d’au moins 2 mm. Il n’y donc pas eu encore a priori de contamination. 
Le mode le ne pre voit pas non plus de contamination. 
 
Black rot:  La météo actuelle n’est pas favorable au développement du black rot, qui a besoin de beau-
coup d’humidite .  
Le risque mode lise  est actuellement tre s faible. 
 
 

Excoriose : Très peu de rameaux présentent de l’excoriose. Un forte humidité est nécessaire à son dé-
veloppement, le temps actuel ne lui est donc pas favorable.  
 
Erinose : Les premiers symptômes d’érinose commencent à apparaître. Ces boursouflures sont dues à 
des acariens qui ont passe  l’hiver dans les bourgeons. Ils se re fugient ensuite dans les boursouflures. 
Ces sympto mes n’ont aucun caracte re de gravite . Ils vont se « diluer » lors de la pousse de la vigne. 
La pre sence d’auxiliaires comme les typhlodromes permet e galement de re guler leur population. 
 
 
Prévision météo :  

Prévisions du 26 avril au 2 mai : de petites averses sont possible demain mercredi , jeudi et lundi pro-
chain. Les autres jours le temps devrait être ensoleillé et frais, avec des températures à nouveau néga-
tives jeudi et vendredi. 
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